
p.1/1 

 
 
 

 
 

Compte-rendu d’activité de la Commission Technique Nationale 
de la FFESSM. Année 2006 
 
Bilan et perspectives 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par Jean-Louis BLANCHARD, Président de la CTN 
 
 
La première partie de ce compte-rendu d’activités présente de façon quantitative le volume des formations et des 
certifi cations réalisées en 2006.  Cette présentation génère quelques analyses sur l’évolution des certifi cations 
techniques. Y sont évoquées également les actions de type colloque ou concentration d’activité.  
Dans la deuxième partie sont examinés point par point les états d’avancement ou de réalisation en 2006 des 
différents objectifs visés pour les quatre années de l’olympiade.  
La troisième partie fait œuvre de prospective et donne une estimation des thèmes à traiter en 2007. 
 
 
 
 
 
 
 
REMERCIEMENTS : 
 

•  Les Présidents de CTR, qui apportent par leur  travail toute la qualité et le soutien dont la Commission 
Technique Nationale se félicite 

•  Le bureau de la CTN : Jean-Luc Besqueut, Yvon Fauvel, René Cavallo et Denis Rançon 
•  Xavier Sendra, J-M Broner, J-P Montagnon et le personnel du Siège National 
•  Alain Delmas, Chargé de mission 
•  Le Délégué du Collège des Instructeurs Nationaux : Daniel Huron, ainsi que tous les Instructeurs, 

Moniteurs et Encadrants 
•  Les Cadres Techniques du Ministère des Sports, dont l’ aide est précieuse 
•  Les divers coordonnateurs des groupes de travail au sein de la CTN 
•  Le Comité Directeur National et le Président de la FFESSM pour leur constant soutien des projets et des 

demandes de la CTN. 



p.2/2 
 

 
 
Première partie : bilan quantitatif 
 
Certifications de plongeurs : 
 

 Total 
Hommes 

Total 
Femmes 

TOTAL 2006 2005 2004 2003 

Niveau 1 17109 9255 26364 26544 26333 27854 

Niveau 2 7023 2858 9881 9862 9945 9907 

Niveau 3 3037 968 4005 4044 3963 3864 

Niveau 4 852 156 1008 1143 1190 1127 

 
 
Parmi ces certifications, il est intéressant de repérer celles qui ont été obtenues par passerelle 
(FFESSM / PADI) : 
 
 Total hommes Total femmes TOTAL 2006 Rappel 2005 
Niveau 1 - passerelle 69 34 103 109 
Niveau 2 - passerelle 52 18 70 57 
Niveau 3 - passerelle 28 6 34 29 
 
De même, on peut repérer celles qui ont été obtenues par passerelle (FFESSM / SSI) : 
 
 Total hommes Total femmes TOTAL 2006 Rappel 2005 
Niveau 1 - passerelle 4 1 5 4 
Niveau 2 - passerelle 7 3 10 3 
Niveau 3 - passerelle 3 0 3 2 
. 
 
Cer tifications d’enseignants : 
 
 Total Hommes Total Femmes TOTAL 2006  2005  2004  2003 
Initiateur club 870 278 1148 1155 1046 1404 
Niv 4 + Initiat 860 158 1018 1002 1086 1078 
 
 
 Total Hommes Total Femmes TOTAL 2006  2005  2004  2003 
MF1 494 87 581 624 503 501 
MF2 63 10 73 55 70 77 
B.E.E.S 1 53 12 65 78 56 57 
B.E.E.S 2 11 2 13 14 14 18 
B.E.E.S.3 0 0 0 1 2 0 
 
 
Qualifications Nitrox: 
 
 Total Hommes Total Femmes TOTAL 2006 2005 2004 2003 
Plongeur nitrox 2790 989 3779 2339 977 509 
Nitrox confirmé 1342 291 1633 1250 559 361 
Moniteur nitrox 688 107 795 747 418 429 
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Qualifications Tr imix : 
 
 Total Hommes Total Femmes TOTAL 2006 2005 2004 2003 
Trim. élémentaire 173 12 185 216   
Plongeur Trimix 25 0 25 38 46 10 
Moniteur Trimix 59 2 61 68 148 32 
 
 
Qualifications recycleur  semi-fermé : 
 
 Total Hommes Total Femmes TOTAL 2006 2005 
Plongeur recycleur 48 4 52 15 
Moniteur recycleur 95 8 103 127 
 
 
Pack-découverte : 
 
Total Hommes Total Femmes TOTAL 2006 

258 198 456 
 
 
 
 
Hors pack-découverte, le total général de cer tifications techniques réalisées par la FFESSM en 
2006 est le suivant : 
 
Total Hommes Total Femmes TOTAL 2006 Rappel 2005 Rappel 2004 Rappel 2003 

35592 15197 50789 49322 46621 47460 

 
 
Si nous y ajoutons le pack-découverte, le bilan est : 
 
Total Hommes Total Femmes TOTAL 2006 

35850 15395 51245 

 
 
 
Ainsi que le montre la courbe de croissance suivante, l’année 2006 a été très bonne en terme de certifi cations 
réalisées : 

Années 2001 2002 2003 2004 2005 2006 
Croissance cartes délivrées 49800 49658 47460 46621 49322 51245 

 
 
Mais une analyse plus fine consiste à comparer l’évolution du nombre de certifi cations réalisées, par rapport au 
nombre total de licences délivrées dans l’année. En calculant ce rapport nbre de cartes/nbre de licences, on 
constate  que le nombre de certifi cations réalisées n’est pas corrélable linéairement au nombre total de licences 
délivrées. Autrement dit, on a une croissance relative des certifi cations depuis 2003 : 
 

Années 2001 2002 2003 2004 2005 2006 
Croissance relative 0,32 0,326 0,313 0,319 0,332 0,347 
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En comparant le nombre de certifi cations de plongeur niveau 1 et le nombre total de licences délivrées, on 
constate que ce poste demeure fragile : 
 

Années 2001 2002 2003 2004 2005 2006 
Croissance relative 0,198 0,197 0,185 0,178 0,179 0,179 

 
 
Enfin, ce sont les qualifi cations qui se taillent la part du lion, et en particulier le poste nitrox. Cette analyse 
confi rme l’i ntérêt porté par nos licenciés aux produits positionnés en complément des niveaux de plongeurs et 
d’enseignants. La Commission Technique continuera dans les années à venir à développer de nouvelles 
qualifi cations. 
 
 
 
T.I.V : 

•  Stage national de formateurs de TIV à Niolon,  du 7 au 9 avril 2006 inclus. 
 
Plongée jeunes : 

•  Séminaire annuel « transversalité » du 17 au 19 mars 2006. 
•  RIPE 2006, durée 4 jours, l ieu : N iolon, 160 participants, du 26 au 29 octobre 2006 

 
Collège des Instructeurs Nationaux : 

•  Séminaire national organisé à  Montluçon  du 9 au 12 novembre 2006 : 46 participants. 
•  Réunion administrative du Collège National : réalisée le samedi 13 janvier 2007 à Paris. 
•  Recrutement de 4 Instructeurs Nationaux stagiaires. 

 
 
Stages et examens de formations de moniteurs deuxième degré : un total de 13 semaines a été consacré 
à cette action, à laquelle il faut ajouter la participation de la CTN aux stages et examens de BEES 2. 

•  1 stage initial national à Hendaye (1 semaine) 
•  1 stage initial national à Niolon (1 semaine) 
•  1 stage initial national à Trébeurden (1 semaine) 
•  2 stages finaux et 2 examens à Niolon (4 semaines) 
•  1 stage final et un examen à Hendaye (2 semaines) 
•  1 stage final et un examen à Papeete, Polynésie française (2 semaines) 
•  1 stage final et un examen à Bouillante, Guadeloupe (2 semaines) 

 
A noter que le total de semaines fournies par les Instructeurs Nationaux est de 169, afin de couvrir l’action. 
 
Réunions plénières de la Commission Technique Nationale : 

•  4 réunions ont été organisées en 2006 
 
 
Deuxième par tie : Bilan qualitati f 
 
1°) Présentation des postes et des référents : 
 
 NOM et PRENOM 

 
Président Jean-Louis BLANCHARD 
Vice-Président Jean-Luc BESQUEUT 
Suppléant Yvon FAUVEL 
Secrétariat Denis RANCON 
Gestion du budget René CAVALLO 
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Site de la CTN Jean-Pierre MONTAGNON 
Rédact. CTN-info Jean-Louis BLANCHARD 
Délégué Collège des IN Daniel HURON 
Sujets d’examens nationaux Claude DUBOC 
Rapport annuel jurys MF2 Jean-Claude CAYOL 
  
Plongée jeunes Pascal MONESTIEZ et Pascal ENJALBERT 
Plongée handicapés Philippe GRAND 
TIV Jean-Pierre MONTAGNON 
Recycleurs circuit fermé Eric BAHUET 
 
2°) construction de contenus de formation précis concernant les niveaux d’enseignants de la FFESSM 
 
Initiateur de club :  

•  Conditions de validation des 12 plongées en autonomie préalables à l’examen d’i nitiateur. Ces plongées 
ne peuvent être validées que par un E3 reconnu par le comité consultatif. 

•  Délai minimum de 30 jours pleins entre deux participations d’un candidat à l’ examen d’ initiateur. Un candidat 
ayant échoué à l'examen ne peut se représenter avant un délai de 30 jours pleins  à une autre session. (Le non-
respect de ce délai, découvert a posteriori, entraînerait la nullité de l'examen indûment présenté). 

Capacitaire niveau 4 : 
•  Prise en compte de la connaissance du phénomène de la « samba », appelé manifestation pré-syncopale 

dans le cursus de formation du niveau 4 et du MF2, connaissances théoriques. 
•  Prise en compte de ce phénomène de la « samba » pendant certaines épreuves pratiques d’apnée (niveau 

4, et MF2): 
Pendant un examen, à l’i ssue d’une apnée, le candidat doit :  
 Faire le signe OK  
 Articuler distinctement son nom.  
 Rester à la disposition du jury durant 30 secondes.  
La syncope consécutive à l’épreuve d’apnée est éliminatoire pour l’examen de niveau 4 et de MF2. 

•  L’épreuve de capelé (niveau 4) n’est pas une épreuve à effectuer en groupe. 
Plongeur niveau 5 : 

•  Modifi cation du texte concernant le P5 dans le Manuel du Moniteur : 
CONDITIONS DE CANDIDATURE 
1) Etre titulaire de la licence FFESSM en cours de validité à la date de la délivrance de la qualif. de plongeur niveau 5. 
2) Etre âgé de 18 ans au moins. 
3) Etre titulaire au minimum du niveau IV de la FFESSM ou d’un brevet ou attestation admis en 
équivalence (exclusivement : niveau 4 délivré par la FSGT, ou par l’ANMP, ou par le SNMP). 
PREROGATIVES 
Elles sont définies par l'arrêté du 22 juin 1998, modifié 2000. 
Les prérogatives attachées à cette fonction ne peuvent être exercées qu’à titre bénévole dans un club et avec l'accord du 
Président de ce club. 
CONDITIONS DE DELIVRANCE 
Cette qualification est délivrée par un moniteur Fédéral 1er degré ou un BEES 1 licencié. Elle 
est contresignée par le Président du club. 
MF1 : 

•  L’i ntervalle de temps compris depuis le jour suivant la fin du stage initial, jusqu’au jour précédent le 
début du stage final, ne peut pas être inférieur à 30 jours pleins  

MF2 :  
•  Documentation « descriptif des acquis » concernant les épreuves pratiques dans l’ examen de MF2. 
•  Cohérence des textes pour les épreuves similaires dans le capacitaire et le MF 2. 

 
Plongée Nitrox : 

•  Les « qualifi cations équivalentes » aux qualifi cations Nitrox de la FFESSM sont comprises comme 
étant des qualifi cations délivrées par les organismes reconnus dans l’arrêté du 22 juin 1998, ainsi que 
ceux déjà portés aux tableaux d’équivalences, et nuls autres. 

•  D'autre part, qu’i l s’agisse de plongeurs souterrains licenciés à la FFESSM, ou plus généralement de 
plongeurs présentant des compétences connexes à la plongée aux mélanges (par exemple Marine 
Nationale, plongeurs classe 3 A et B de l’ INPP, etc…), le principe de la prise en compte de l’expérience 
et des compétences est appliqué. Sous réserve de conformité aux conditions communes (voir les 
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conditions de candidature dans le Manuel du Moniteur), un dossier est proposé au Bureau de la 
Commission Technique Nationale. Après éventuel avis favorable, la qualifi cation FFESSM visée est 
proposée au demandeur. 

•  Un jury d’examen « air » peut-il employer un Nitrox adapté à son profi l de plongée ? Le mélange 
Nitrox en circuit ouvert est autorisé pour le jury, dans la mesure où il reste compatible avec la 
profondeur maximale pouvant être atteinte sur l’ atelier. 

Commentaire : la profondeur maximale n’est pas celle de l’atelier, mais celle que pourrait atteindre l’atelier 
pendant les exercices. Exemple : atelier 40 mètres de l ’examen niveau 4. Si cet atelier est organisé sur un fond 
de 50 mètres, le mélange nitrox utilisé doit permettre l’ accès à 50 mètres ! 
Commentaire bis : dans la configuration acceptée ci-dessus, les conséquences règlementaires sont importantes : 
rattachement à l’arrêté du 9 juillet 2004, qualifi cation adaptée du DP, etc… 
 

•  Un jury d’examen peut–il utiliser une bouteille « Pony » (déco embarquée) contenant un mélange 
suroxygéné?  

Compte tenu de l’hétérogénéité de ce type de matériel en terme d’encombrement, de gréement, de pratique, et 
de risque d’utilisation de détendeur à mélange suroxygéné à des profondeurs inopportunes lors d’exercices 
divers (assistance, sauvetage, etc…), la réponse est non. 
 
Plongée avec recycleurs : 

•  Création de contenus de formation et de qualifi cations pour plongée au recycleur en circuit fermé 
(CCR). Premières certifi cations : printemps 2007. 

•  Pour toute qualifi cation, formation ou examen en circuit ouvert à l’air, un jury d’examen peut-il  
employer un  recycleur ? La réponse est non. 

 
3°) Collège des Instructeurs fédéraux Nationaux : 
 

•  Recrutement d’ INS pour 2006, suite à l’estimation et à la comparaison argumentée des besoins 
régionaux. 

Paul TERRIER Comité Bretagne - Pays de Loire  
Philippe MARTINOD Comité Rhône Alpes - Bourgogne - Auvergne  
Patrick LAMERAT Comité Ile de France - Picardie  
Yves GAERTNER Comité EST  

•  Nominations : Patrick DUMAS, IN 158; Johannes VRIJENS, IN 159. 
 
4°) Systèmes de certif ication en  France et hors France 
 

•  L’équipe dirigeante de la FFESSM pérennise le principe des passerelles entre niveaux de plongeurs 
issus de systèmes de certifi cation différents. 

•  Mise en place d’un canevas d’i ntégration de certains moniteurs Cmas, ou Fsgt. 
•  signature de la convention FFESSM / APD, la CTN finalise le nouveau produit fédéral « recycleur 

circuit fermé à gestion électronique ». 

•  Un moniteur associé FFESSM + qualif nitrox devient moniteur nitrox Ffessm. Idem pour trimix. Idem 
pour recycleurs semi-fermés. 

 

5°) Travaux en section permanente du Comité Consultatif 
 

•  Le Président de la CTN siège avec le DTN  René Cavallo, puis Xavier Sendra, dans la SPCCP. La 
délégation est par ailleurs constituée de Jean-Marc Broner et de  Alain Delmas. 

•  Divers dossiers très importants ont été suivis. Le plus important est sans nul doute celui de la rénovation 
de la fi lière professionnelle de la plongée de loisirs, qui est en cours d’élaboration. 

 
6°) La plongée enfants et adolescents 
 

•  Recherche de transversalité entre Commissions Nationales, et effort accru concernant le poste « ados ». 
•  Licence FFESSM obligatoire pour délivrance toutes qualifi cations et diplômes, y compris les produits 

« enfants ».  
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7°) process 
 
•  L’organigramme très structuré de la CTN permet une optimisation de l’effi cacité 
•  Groupes de travail dûment définis avec coordonnateurs repérés 
•  Mise en place de tâches à dates buttoirs, incorporant les groupes de travail (production d’un projet), les 

Commissions Techniques Régionales ainsi que tout consultant de fait (instructeurs nationaux, conseillers 
techniques régionaux, autres commissions) pour la phase de validation. 

 
8°) publications réalisées en 2006 
 

•  Une actualisation du Manuel du Moniteur (désignée par « manuel du moniteur 2007 »), capitalisant 
toutes les modifi cations, a été réalisée. Cette mouture intègre par ailleurs tous les produits nouveaux. 

•  présentation dans le Manuel du Moniteur des modalités du pack-découverte, en particulier en ce qui 
concerne les conditions techniques à l’usage des encadrants. 

•  La famille carnet de plongée / passeport / livret pédagogique / fascicule RIFAP / passeport plongée 
enfants/ livret pédagogique initiateur, a été rééditée en fonction de l’état des stocks, et est déclinée 
suivant la même ligne (look, format,…). 

•  Le rapport annuel 2006 des jurys de MF2 a été mis en l igne fin 2006 sur le site de la CTN. 
•  Règlement et charte des jurys régionaux et nationaux d’examens relevant de la technique. 

 
9°) communication 
 

•  Pérennisation de CTN-INFO, véritable vitrine de la CTN au sein de la revue fédérale Subaqua. 
•  Gestion des courriers (réponse rapide et documentée aux lettres ou aux E-mail à caractère technique). 
•  Certains sites prisés proposent le stockage de données personnelles. Ainsi certains plongeurs peuvent 

archiver leur carnet de plongée, leurs diplômes, leurs certifi cats médicaux sur le Web. Dans la mesure 
où les pièces demandées doivent être « originales », il est décidé de ne pas accepter les pièces 
justifi catives issues de sites informatiques.  

•  Déplacement du Président dans les Régions à l’occasion de colloques, séminaires de moniteurs ou 
instructeurs 

•  Succès du site dédié à la technique, en lien avec le site général FFESSM 
•  Le Président ou son Bureau ont participé à toutes les manifestations nationales, plus tous les jurys 

d’examen MF2 en métropole et outre mer (cinq sessions en 2006). 
•  L’essentiel des articles à caractère technique, ainsi que les PV de CTN, ont été publiés sur le site dédié à 

la Technique.  
 
10) divers 
 

•  Concernant le tableau des passerelles, équivalences ou autres (par exemple : Sécurité Civile vers 
Ffessm), les titres sont-ils considérés recevables sans limitation de temps ? Réponse : demander des 
certifi cats d’activité du corps d’origine de moins de 3 ans à la date de la demande.  

 
 
Tr oisième par tie : éléments de prospective et estimation des thèmes à 
tr aiter  en 2007  
 
 
1°) Prise en charge de tous les dossiers en cours et poursuite de leur avancée 
 
•  Priorité d’actions connexes à la plongée enfants et ados : RIPE 2007.  
•  Projet BD : cette BD, dédiée à la plongée enfants au sein de la FFESSM, doit être un outil de promotion très 

intéressant pour notre activité. 
•  Les produits CTN : actualisation en continu du Manuel du Moniteur et du Dirigeant de Club 
•  gestion et organisation des examens nationaux ; présence des cadres fédéraux dans les examens Jeunesse et 

Sports. 
•  Poursuite de l’ amélioration de l’i nsertion des moniteurs fédéraux dans les fi lières professionnelles 
•  Consolidation du concept d’  « école française de plongée », de l’ éthique et du civisme fédéral. 
•  Intégration de la dimension européenne et internationale des dossiers 
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•  Réflexion sur l’évolution des définitions de poste de nos cadres, en regard de la rénovation de la fi lière 
professionnelle de plongée loisirs. 

•  Suivi de la proposition fédérale en matière de suppression de l’arrêté du 22 juin 1998, au profi t d’un nouvel 
arrêté. 

•  prolongation des débats sur des thèmes nouveaux ou contemporains : les enfants, la féminisation des 
pratiquants, la randonnée subaquatique, l’apnée… 

•  promotion de la défense de l’environnement, grâce aux contenus de formation des niveaux de plongeurs. 
 
2°) Poursuite de la publication des contenus de formations et des qualif ications fédérales pour la plongée au recycleur 
 
3°) Poursuite de la mise au point de conventions avec divers organismes de certif ications, visant à installer des systèmes de 
passerelles. 
 
4°) consolidation de la communication avec CTN-info et avec le site dédié à la CTN 
 
5°) recherche de transversalité avec les autres Commissions de la FFESSM. 
 
6°) Présentation du calendrier 2007 des actions proposées par la CTN : 
 
 
STAGE INITIAUX NATIONAUX : 
 
Stage initial national MF2 à Niolon du dimanche 18 mars 2007 au vendredi 23  mars 2007 inclus. 
 
Stage initial national MF2 à Hendaye du lundi 29 octobre 2007 au samedi 3 novembre 2007 inclus. 
 
 
STAGE FINAUX MF2 ET EXAMENS MF2 : 
 
Stage final MF2 à Niolon du dimanche 13 mai 2007 au samedi 19 mai 2007 inclus. 
 
Examen MF2 à Niolon du dimanche 20 mai 2007 au vendredi 25 mai 2007 inclus. 
 
Stage final MF2 à Trébeurden du dimanche 22 juillet 2007 au samedi 28 juillet 2007 inclus. 
 
Examen MF2 à Trébeurden du dimanche 29 juillet 2007 au samedi 4 août 2007 inclus. 
 
Stage final MF2 à Niolon du dimanche 9 septembre 2007 au samedi 15 septembre 2007 inclus. 
 
Examen MF2 à Niolon du dimanche 16 septembre 2007 au vendredi 21 septembre 2007 inclus. 
 
MF2 OUTRE-MER : 
 
Stage final et examen MF2 dans l’î le de la Réunion : du 29 octobre au 13 novembre 2007. 

 
STAGE NATIONAL FORMATEURS DE TIV : 
 
Dates : 13, 14 et 15 avril 2007 
Lieu : Niolon (13) 
 
RIPE 2007 pendant les vacances scolaires de la Toussaint 2007 : 
 
Li eu : centre fédéral de Niolon et centre Vacanciel, Carry le Rouet (Bouches du Rhône). 
Dates : du dimanche 28 octobre au matin, au mercredi 31 octobre en début d’après midi (3 nuits sur place). 
Remarque : RIPE rénovées, avec participation des Commissions de la FFESSM. 
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7°) Projet de stage CCR à gestion électronique Inspiration, Evolution, Vision 
Objectif : certifi er les premiers moniteurs FFESSM, ainsi que les premiers moniteurs formateurs de cadres. 
Public visé : moniteurs FFESSM déjà certifi és sur ces appareils 
Conditions : pris en charge partielle ou totale par la CTN 
Durée : une semaine 
Lieu : centre fédéral de Niolon (13) 
Dates : en cours 
 
 
 
 
                 Jean-Louis Blanchard 
 Président de la Commission Technique Nationale 


